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Sous-total Subventions (gestion directe) - voir section 4.3.1 20 500 000 

AT en appui à la mise en œuvre et coordination du programme – Marchés publics 

(gestion directe) – voir section 4.3.2 

2 000 000 

5.2 - Évaluation  300 000 

5.3 - Audit 200 000 

Totaux 23 000 000 

 

4.6. Structure organisationnelle et responsabilités 

Un Comité de Pilotage sera mis en place pour superviser et approuver l'orientation générale et les différentes 

composantes du programme. Le comité de pilotage du projet se réunira au moins annuellement sous la 

présidence du Ministère de l’Économie et des Finances avec lequel sera signé la convention de financement.  

Un Comité Technique sera constitué avec les parties prenantes du département Nord-Est, les directions 

départementales, les communes cibles et d’autres acteurs locaux (table de concertation scolaire, représentants 

de la société civile et secteur privé) et les entités responsables de l’exécution, pour s’assurer de la bonne 

circulation des informations, l’articulation entre les différents volets du programme, et enfin la recherche de 

synergie et de complémentarité avec les autorités et avec les programmes des autres bailleurs dans le 

département du Nord-Est. Les termes de référence du comité technique seront élaborés au début du 

programme et validés par le Comité de pilotage qui désignera les membres. Il prendra connaissance de 

l’avancement et d’autres produits qui seront compilés et soumis par la cellule d’appui (AT recruté à cet effet) 

qui assurera l’organisation et le secrétariat du comité. En cas de besoin et en fonction des résultats 

intermédiaires et/ou du contexte, ce comité technique pourra soumettre à la décision du Comité de pilotage 

des suggestions/recommandations de réorientation du programme. Il se réunira 2 fois par an, et pourra 

également faire l'objet de réunions ad hoc, convoquées par le Président du Comité de pilotage ou à sa propre 

initiative. Sa composition sera déterminée au démarrage du programme et comprendra toutes les parties 

prenantes. Le Comité pourra, de manière ad hoc et à titre d’observateurs, inviter des représentants d'autres 

organismes impliqués dans le déroulement du programme, en fonction des sujets à traiter.  

L’Assistance Technique (AT) chargée de l’appui à la coordination du programme assurera les fonctions 

suivantes : le secrétariat technique, le suivi/évaluation et l’appui technique ponctuel. Cette AT sera composée 

d’assistants techniques intervenant soit à temps plein, soit par le biais de missions très régulières ainsi que 

d’un éventuel pool d’assistance technique court terme mobilisable au gré des besoins. La localisation physique 

de l’entité sera à Fort-Liberté où Ouanaminthe dans le Nord-Est.  

Dans le cadre de sa prérogative d’exécution du budget et afin de préserver les intérêts financiers de l’Union, 

la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour régir la 

mise en œuvre de l’action et peut signer ou s’engager dans des déclarations conjointes, dans le but de renforcer 

la visibilité de l’Union et de sa contribution à la présente action et d’assurer une coordination efficace. 

5 MESURE DES PERFORMANCES 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente action est un processus continu et 

fait partie intégrante des responsabilités des partenaires chargés de la mise en œuvre. À cette fin, les 

partenaires chargés de la mise en œuvre mettent en place un système permanent de suivi interne, technique et 

financier de l’action et élaborent régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports 

finaux. L’Assistance technique, sur la base de ces rapports et d’analyses complémentaires, produira un rapport 

consolidé sur l’état d’avancement du Programme dans son ensemble. Chaque rapport fournit un compte rendu 

précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, des changements introduits, ainsi que du 

degré d’obtention de ses résultats (Produits et réalisations directes) mesurés par les indicateurs 

correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique (pour la modalité du projet).  


